
Gros nuagesGros nuages
 dans le ciel staviacois dans le ciel staviacois

HITS DE LA SEMAINE

Cordons bleus 
maison 

Suisse 

Fr. 19.90/kg

Grenadin de porc
frais
Suisse

Fr. 14.90/kg
Au Cochon d’Or - 1530 Payerne

www.cochondor.ch - 026 660 62 62

Éditeur-rédacteur responsable:
Imprimerie Bernard Borcard Sàrl
Av. de la Gare 116 I 1470 Estavayer-le-Lac
Bureau: 026 663 12 67 
Rédaction: 026 663 25 38
www.lerepublicain.ch I lerepublicain@bluewin.ch
Tirage contrôlé REMP
Abos: 1 an 77.– fr. I 6 mois 39.– fr. (TVA 2,6 % 
incl.) 2.– fr. le numéro I CHE-107.757.228 TVA
IBAN: CH89 0900 0000 1700 3149 3
Rédaction: Jacques Volery (vol) I Pascaline 
Bovet (pab)
Correspondants: Danièle Mauroux (dan) I
Pauline Manzato (pm)

Poste CH SA
J. A. A. 1470     Estavayer-le-Lac Jeudi 4 avril 2024 – No 13

Julien HuguetJulien Huguet
Conseiller financier
avec brevet fédéral
Bureau:
Place du Marché 18 BIS
1530 Payerne
Téléphone 026 660 18 72
Mobile 079 584 60 79
www.swisslife.ch/fribourg

Exclusif – pas de pénalité en cas 
de résiliation. Hypothèque à 
taux fixe, durée ferme 3-25 ans

Hypothèques 
exceptionnelles

Demandez

une offre au

026 660 18 72

Nous sommes
fermés tous les jours 

de 23h à 7h le lendemain

Et entretemps... nous sommes 

OUVERT !
Estavayer-le-Lac – 026 664 82 82 

www.resto-du-port.ch 
info@resto-du-port.ch

le Restaurant du Port

au service 
des personnes  

en situation 
de handicap 
7 jours sur 7 
de 8 h à 19 h

Pour tous transports: 
tél. 026 663 90 10 

de 8h à 11h30 
du lundi au vendredi

Moyen
de transport 

adapté

Le Piolet 33
1470 Estavayer-le-Lac

026 663 57 63
info@giacomotti-sa.ch

DÉPANNAGE - RÉPARATIONS 
ET VENTE DE TOUTES MARQUES

079 514 95 59
Steve Jaquenoud
1470 Estavayer-le-Lac

www.jaquenoud-electromenager.ch

ESTAVAYER – Secret de fonction et collégialité mis en cause, 
altercation au sein du Conseil communal, procédure juridique 
sans fi n au sujet de l’Hôtel du Lac, démission en bloc du Conseil 
des Seniors, pétition contre le bétonnage, défi cit budgétaire 
de trois millions pour cette année... la politique staviacoise vit 
des moments diffi ciles.                                    Lire en page 3
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L’Amicale du fusil 
de chasse broyard

a le regret de faire part du décès de 

Monsieur
Norbert Molleyres

La Vounaise

Son époux :
Paul Huber, à Estavayer-le-Lac
Sa fi lle :
Martine et Yves Michoud-Huber, à Montbrelloz
Ses petits-enfants :
Cyril Michoud, à Grandcour
Tiffany Michoud et son ami Stéphan, à Domdidier
ainsi que les familles parentes, alliées et amis
ont la profonde tristesse de faire part du décès de 

Madame
Marguerite HUBER-DUPLAIN

qui s’est endormie sereinement le jeudi 21 mars 2024, à l’âge de 89 ans, 
entourée par l’affection des siens.
La célébration du dernier adieu a eu lieu en la chapelle de l’HIB d’Estavayer-
le-Lac, suivie de la crémation.
Un merci tout particulier s’adresse à l’ensemble du personnel du CMS 
de la Broye, ainsi qu’à l’équipe de Voltigo et l’association Valm pour leur 
accompagnement. 
Adresse de la famille : Martine Michoud, Pré à Jeanne 7, 1475 Montbrelloz.
Cet avis tient lieu de lettre de faire-part.

Que ton âme guide nos pas.

L’Harmonie La Persévérance
d’Estavayer-le-Lac

a le profond regret de faire part 
du décès de 

Monsieur
Norbert Molleyres

papa de Lino Dedelley 
musicien de l’Harmonie

Les musiciens adressent leurs sincères
condoléances à toute la famille

Contrat 
prévoyance décès

POMPES 
FUNÈBRES

026 663 10 83
www.pfperisset.ch

Steve
Perrinjaquet

Rue de l’Hôtel-de-Ville 4
1470 Estavayer-le-Lac

ASSF
Détenteur du brevet fédéral

A la Grange-des-Bois, 
la petite Emilie, 
en compagnie 
de son frère Lenny

A Cousset, 
les jumelles Wassa et Founé 
ont trouvé leur premier œuf

L’instantané du photographe –
Gros succès pour les chasses aux œufs

Activale mène l’enquête avec brio

VALLON  La troupe de théâtre 
Activale revient avec 
une comédie policière 
où chacun, y compris les 
spectateurs, devient suspect

La joyeuse troupe villageoise remonte 
sur les planches avec une comédie po-
licière d’Yvon Taburet, mise en scène 
par Jérémie Reynaud.

Personne n’est épargné
Au cours d’une banale représenta-

tion théâtrale, le rideau tombe sur un 
drame inattendu: un acteur s’effondre 
sur scène. L’hypothèse d’un simple ac-
cident est vite écartée, laissant place à 
la réalité glaçante d’un meurtre. Alors 
que les projecteurs éclairent la scène 
du crime, la police se hâte d’investiguer.

Des spectateurs aux acteurs, en 
passant par la maquilleuse et la met-
teuse en scène, chaque personne 
présente ce soir-là devient un suspect 
potentiel. Les coulisses du théâtre se 
transforment en un terrain fertile pour 
les secrets et les intrigues.

Dans cette comédie policière, le 
suspense monte crescendo, mêlant 
humour et réfl exion. Chaque réplique, 
chaque indice, chaque faux pas est 
scruté avec attention, tandis que le 
mystère plane jusqu’au dénouement 
fi nal. Plongez dans les coulisses du 

crime, où chaque regard et chaque si-
lence peuvent cacher la vérité.

Première mise en scène réussie
Mise en scène par Jérémie Reynaud, 

membre de la troupe, qui signe ici une 
première, la pièce ne souffre d’aucun 
temps mort. Le jeu est bien en place, 
les répliques fusent à merveille et on 
sent chez les acteurs un réel plaisir à 
être sur les planches. A l’image de Lydia 
Chardonnens, excellente dans son rôle 
de femme adultère ou encore de David 
Cramatte, hilarant dans son rôle de vi-
gile et acteur opportuniste. L’ensemble 
des dix acteurs méritent un gros coup 
de chapeau. 

Rendez-vous à La Chaumière pour 
un excellent moment de détente et... 
l’année prochaine pour célébrer les  
35 ans de la troupe. ♦ vol

 Salle «La Chaumière», Vallon
4-5-6 avril à 20h, 7 avril à 17h, 
11-12-13 avril à 20h
Réservations:	Offi	ce	du	tourisme	de	
Fribourg, https://fribourg.ch/fr/fribourg/
evenements ou 026 350 11 00

Derrière depuis la g. Alex Ballaman, Hans-Jörg Scheurer, Eléonore Price, David Cra-
matte, Olivier Mauroux, Manon Guerry et Jérémie Reynaud (mise en scène). Devant, 
Annie Dizerens, Virginie Garressus, Mathilde Collaud et Lydiane Chardonnens

Lydia Chardonnens et David Cramatte, une grande expérience des planches 
pour une performance très aboutie

GRANGE-DES-BOIS / COUSSET – Il 
aurait fallu plus que de noirs nuages 
et un vent violent pour retenir enfants 
et parents à la maison alors que des 
chasses aux œufs étaient organisées 
le lundi de Pâques. 

Mises sur pied à la ferme de Yannick 
et Jacky Bersier, à la Grange-des-Bois 
par la Maternelle Les Castors présidée 
par Mélissa Bersier et à Cousset, 
pour la 20e édition, par la FSG Mon-
tagny-Cousset que préside Catherine 
Kolly, les manifestations gratuites 
ont réuni une foule d’enfants de tout  
âge, munis de jolis petits paniers et 
accompagnés de leurs parents ou 
grands-parents. En fin de matinée, 
ils ont parcouru prés, taillis et forêts 
environnants à la recherche des œufs 
multicolores (1300 à Cousset et 600 
à la Grange-des-Bois) ainsi que des 
petits poissons, 1er avril oblige). La 
quasi-totalité des œufs et poissons 
ont été retrouvés et de nombreux ca-
deaux ont été distribués en guise de 
récompenses. 

Au terme de la chasse, que ce soit 
à Cousset ou à La Grange-des-Bois, 
les participants, petits et grands, ont pu 
se restaurer et partager des moments 
d’amitié durant l’après-midi. ♦ dan

Hommage à Cécile Chuard-Pittet
Cugy

Cécile a passé ses derniers instants dans la 
paix, le 20 mars dernier, en présence de ses 
deux fi ls. Elle avait vu le jour le 1er novembre 
1925, dans une famille originaire de Cheiry. 
Deuxième des huit enfants de Paul et Emma 
Pittet, Cécile avait grandi à Ménières. En 1946, 
elle avait épousé Simon Chuard, du Moulin de 
Glâne, à Cugy. De leur union sont nés deux 
enfants, Charles et Emile.

Cécile Chuard-Pittet aimait son métier de paysanne et s’est investie 
avec un grand engagement dans le domaine familial. Elle travaillait 
aussi bien aux cultures, qu’aux soins des animaux et à la tenue de 
son grand jardin. Ayant eu le chagrin de perdre son mari en 1993, 
elle a continué à seconder son fi ls Emile à la ferme.

Cécile aimait les contacts et nouait facilement des relations. Toutes 
les personnes qui passaient au Moulin, amis, connaissances ou 
villageois, se sentaient toujours bien accueillis chez Cécile, qui prenait 
plaisir à recevoir et échanger avec ses hôtes. Sa gentillesse et sa 
prévenance étaient proverbiales. Cécile avait en outre un sens aigu 
de la famille et elle aimait avoir des nouvelles de ses frères et sœurs 
et de leurs proches, avec qui elle conservait des liens étroits. Ses 
petits-enfants étaient une joie pour elle et ses arrière-petites fi lles, 
Cécile et Julia, étaient des rayons de soleil dans sa vie. 

Cécile prenait beaucoup de plaisir à participer à des escapades 
en famille ou avec des amis. Mais jamais pour une longue durée 
car elle était attachée à son foyer et aimait revenir à son Moulin. 
Son autonomie avait décliné ces dernières années et elle a dû se 
résoudre à entrer au home d’Estavayer. Elle s’y est trouvée bien, 
elle qui aimait les échanges, qui savait écouter les autres et qui avait 
le talent de mettre tout le monde à l’aise en sa présence. Son départ 
nous laisse désemparés et sa présence bienveillante continue de 
vivre dans nos cœurs.

La famille 
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MEMENTO
PAROISSES CATHOLIQUES
Secteur St-Laurent – Estavayer-le-Lac

Sa 6 avril Collégiale 17 h 30
 Payerne ND 17 h 30 
 Forel 18 h 00
 Cheyres 18 h 00
Di 7 avril Collégiale 10 h 00
 HIB 18 h 00
 Payerne ND 10 h 00
 Châbles 10 h 00
 Cugy 10 h 00
 Granges-Md 10 h 00
	 Messe	des	communautés
 

   PAROISSE RÉFORMÉE
d’Estavayer-le-Lac  
et la Broye fribourgeoise

Di 7 avril Estavayer-le-Lac   
 Temple, 10 h 00 
 Culte intergénérationnel

 PHARMACIE DE GARDE 
du 6   Pharmacie du Camus 
au 12 avril Estavayer-le-Lac

Centrale de garde: 0848 133 133

EN BREF
CUGY
Don du sang

Transfusion CRS Fribourg organise 
une collecte de sang mercredi 10 avril, 
de 16 h à 20 h, à la salle polyvalente. 

Bienvenue à toutes et tous !  ♦ pab

FONT-CHÂBLES-CHÂTILLON
On fête les œufs

Le samedi 6 avril dès 16 h aura lieu 
la traditionnelle course aux œufs de la 
jeunesse Font-Châbles-Châtillon. La 
course, qui se déroulera derrière la salle 
communale de Châbles, est ouverte 
aux sociétés de jeunesse invitées ainsi 
qu’à des groupes d’amis. Inscriptions au  
079 921 36 64. Soirée pizzas dès 18h.

Un match aux cartes avec repas 
réunira les «pros» du jass  le vendredi 
5 avril dès 18h30 (ouverture des portes, 
début des matchs à 19h15). Inscriptions 
par équipe de deux au 079 921 36 64 
(inscriptions également possible sur 
place).

Les enfants ont rendez-vous le di-
manche 7 avril pour une course aux 
œufs, dès 16h.  ♦ (c) / vol

CHÊNE-PÂQUIER

CUGY

Concert au temple

100 choristes  
et un organiste

L’ensemble vocal ALMA se produira 
le dimanche 7 avril à 17h au temple 
ovale de Chêne-Pâquier. Dans un cadre 
enchanteur à l’acoustique parfaite, l’en-
semble interprétera des chants sacrés 
slaves, géorgiens et grecs.

Tout au long du concert, l’inspiration 
sacrée alternera avec des chants de 
joie et de louange. 

Entrée libre, collecte ♦ (c) vol

Dimanche prochain 7 avril, à 17h, 
l’église de Cugy accueillera le concert 
de «BROYE pas du Noir».

Dirigé par Jean-Luc Maradan et Jean-
Pierre Renevey, le choeur, composé de 
plus de 100 choristes, sera accompagné 
pour certaines pièces par l’organiste 
Philippe Marchello. Ce dernier démon-
trera également toute l’étendue de son 
immense talent en soliste.

Entrée libre – Collecte. ♦ dan

Exécutif communal sous pression
ESTAVAYER  Entre démission 
en bloc du Conseil des Seniors, 
altercation entre le syndic et un 
conseiller communal, procédure 
juridique sans fin au sujet de 
l’Hôtel du Lac et pétition  
citoyenne, le landerneau com-
munal vit des heures difficiles

Mercredi passé, les délibérations du 
Conseil général, réuni en séance ordi-
naire, ont quelque peu été éclipsées 
par des événements et autres procé-
dures qui agitent actuellement la vie 
politique staviacoise.

Secret de fonction  
et collégialité mis en cause

Comme relaté dans les colonnes de 
La Liberté du 27 mars, l’ambiance est 
tendue entre le syndic Eric Chassot et 
le conseiller communal Jean-Claude 
Votta. En cause, une vive altercation 
entre les deux élus lors du carnaval 
staviacois, à l’occasion de la remise  
symbolique des clés de la Ville par les 
autorités communales aux organisa-
teurs du carnaval. 

Selon Jean-Claude Votta, contacté 
par téléphone, le syndic l’a violemment 
agressé verbalement et l’a insulté de-
vant une partie de ses collègues du 
Conseil communal. En cause, un mes-
sage personnel du conseiller commu-
nal à une citoyenne qui avait demandé 
à l’Exécutif d’accorder la gratuité du 
bus urbain pour les seniors. Cette per-
sonne a alors relayé ce message sur 
les réseaux sociaux. «J’ai simplement 
répondu à cette dame que j’allais me 
battre pour cette gratuité». L’élu, ac-
tuellement en arrêt maladie, assure 
que ce n’est pas la première fois que 
le syndic s’emporte à son encontre 
devant ses collègues du conseil com-
munal : «Pour moi, on est clairement 
en présence d’une forme de pression 
psychologique et d’abus d’autorité. J’ai 
déposé une plainte pénale pour injures 
auprès du ministère public». Selon le 
conseiller communal agrarien, l’am-
biance et la collégialité  au sein de 
l’Exécutif se sont fortement détério-
rées ces dernières années. 

Suite à ce «clash», comme le désigne 
Jean-Claude Votta, le conseiller  com-
munal  confie avoir été suspendu de ses 
fonctions par le syndic: «Dans son cour-
rier, le syndic ne précisait ni la raison et 
ni la durée de ma suspension».

Le syndic n’a pour sa part pas la 
même lecture des événements: «Je ne 
parlerais pas de clash, mais plutôt de 
forte réprimande en lien avec un cour-
rier de M. Votta que j’ai découvert sur 
les réseaux sociaux. Je ne souhaite 
pas en dévoiler le contenu, en raison 
de l’enquête préliminaire à venir». 
Concernant la suspension de Jean-
Claude Votta, le syndic parle plutôt 
d’une mise à l’écart: «J’ai dit au soir du 
2 février à M. Votta qu’il ne devait plus 
s’occuper des affaires communales, le 
temps que je prenne du recul. Je l’ai 
entendu le lundi soir suivant et le mardi 
j’ai contacté la préfecture pour m’en-
quérir de la suite à donner à cette af-
faire. Suite à l’entrevue avec le Préfet, 
j’ai immédiatement informé M. Votta 
qu’il pouvait réintégrer ses fonctions». 

«Conformément à la Loi sur les com-
munes, j’ai demandé l’ouverture d’une 
instruction préliminaire sur le fonction-
nement du Conseil communal, l’affaire 
avec M. Votta étant la goutte d’eau qui 
a fait déborder le vase». Eric Chassot 
précise également que «l’objectif est 
de dresser un état de la situation afin 
de tenter une conciliation entre les dif-
férentes parties intéressées». Cette 
procédure a été confiée à une conseil-
lère juridique neutre et indépendante.

Du côté du Château, le préfet Nico-
las Kilchoer salue la démarche du syn-
dic: «A ce stade, la Préfecture suit le 
dossier et nous n’interviendrons qu’en 
cas de nécessité, en fonction des ré-
sultats de l’instruction préliminaire». 
Le préfet précise également qu’une 
enquête administrative pourrait par la 
suite être lancée, avec une interven-
tion possible de la Préfecture. 

Le Conseil des Seniors  
démissionne 

Autre caillou dans les chaussures 
de l’Exécutif, la démission en bloc, en 
février dernier, du Conseil des Seniors. 
Selon une communication du Conseil 
communal, «il semble que les membres 
de ce Conseil avaient, en s’engageant, 
une vision plus active des réalisations 
à entreprendre». En clair, le Conseil 
des Seniors était censé soumettre des 
idées et des projets au Conseil commu-
nal, ce dernier gardant la main sur leur 
validation et leur réalisation. Pour rap-
pel, le Conseil des Seniors a été lancé 
au printemps 2022. 

Pour Françoise Revaz, présidente 
démissionnaire du Conseil des Se-
niors, la frustration et l’amertume ont 
prévalu dans cette décision: «Nous 
avons constaté, au fil des rencontres, 
un manque de soutien et de reconnais-
sance face aux actions menées et aux 
propositions faites, notamment de la 
part du conseiller communal en charge 
du dicastère de la cohésion sociale. 
Nous avions le sentiment d’être une 
commission alibi, mise en place par la 
Commune afin de satisfaire aux exi-
gences du canton dans le cadre de sa 
politique Seniors+». Pour les membres 
démissionnaires, la goutte d’eau qui a 
fait déborder le vase a été l’absence, 
annoncée en dernière minute, des deux 
conseillers communaux représentant 
l’Exécutif lors de la réunion trimestrielle 
du conseil, en février dernier. «Cela dé-
montre un total manque de considéra-
tion pour notre engagement» déplore 
Françoise Revaz.  

Selon le syndic, qui a reçu le Conseil 
des Seniors au début mars, le Conseil 
communal a décidé de revoir de ma-
nière plus détaillée le cahier des charges 
du Conseil des Seniors. Et c’est juste-
ment une clause du projet de refonte de 
ce cahier des charges qui a fait bondir la 
présidente et ses pairs démissionnaires: 
«Cette clause dit qu’avant toute prise de 
contact par le Conseil des Seniors avec 
des acteurs externes, tels que Pro Se-
nectute, des coopératives d’habitation 
pour seniors ou tout autre organisme pri-
vé ou plublic, celui-ci doit en référer à la 
cheffe de secteur qui relaye la demande, 
au besoin, au conseiller communal res-
ponsable. On sent clairement une vo-
lonté du Conseil communal de brider le 
Conseil des Seniors». 

Hôtel du Lac, 0-0, balle au centre
Dans le conflit qui oppose la Com-

mune au propriétaire de l’Hôtel du 
Lac, le Tribunal fédéral a renvoyé, en 
décembre dernier, le cas devant le Tri-
bunal cantonal, estimant que la procé-
dure de résiliation du droit de superfi-
cie (DDP) dont jouit l’exploitant n’avait 
pas été totalement respectée (voir Le 
Républicain du 8 février).

Du côté de la Commune, on se dé-
fend notamment d’avoir dénoncé de 

manière inappropriée le DDP et met en 
avant l’état général extérieur délabré 
de la construction, un manque d’en-
tretien ainsi que la présence d’actes 
délictueux sur le site. Dans une com-
munication en février dernier, le syndic 
a souligné que le Tribunal fédéral avait 
rejeté les griefs soulevés par l’exploi-
tant et validé les arguments avancés 
par la Commune, à savoir un défaut 
d’entretien du bâtiment et la cessation 
d’activité de l’exploitant. Il avait égale-
ment insisté sur le fait qu’on était en 
présence d’un vice de forme et non 
d’un problème remettant en question 
le fond du litige. La Commune déplore 
que la relation de confiance avec l’ex-
ploitant, la Société Hôtel du Lac et 
Restaurant du Débarcadère SA, ait 
été sérieusement entamée, avec no-
tamment «la divulgation d’informations 
partielles et incomplètes sur le site in-
ternet de l’exploitant ainsi que l’envoi 
d’un courrier à tous les ménages de la 
commune». 

Plongé dans un profond mutisme 
depuis de très longs mois, l’exploitant 
a décidé en février dernier de commu-
niquer via un site internet, «qui a pour 
objectif de renseigner les habitants 
d’Estavayer-le-Lac quant à l’évolu-
tion de ses démarches, ainsi que de 
rétablir certaines vérités sur les nom-
breuses problématiques rencontrées 
par les promoteurs du projet». Sur ce 
site internet, on trouve notamment une 
partie des correspondances échan-
gées avec la Commune depuis 2018.

Les deux parties ont jusqu’au 
19 avril pour fournir leurs arguments 
au Tribunal cantonal, lequel statuera 
à nouveau sur «ce serpent de lac à 
rallonges». La décision de l’instance 
cantonale pourra à nouveau faire l’ob-
jet d’un recours auprès du Tribunal fé-
déral. 

Pétition citoyenne  
contre le bétonnage

En mars dernier, le collectif citoyen  
«Stop au bétonnage incontrôlé» a re-
mis aux autorités communales une 
pétition signée par 1200 personnes. 
Cette pétition demande en substance 
la suspension immédiate des études, 
projets et négociations relatives aux 
nouveaux quartiers d’habitation d’Es-
tavayer-le-Lac, une analyse de la si-
tuation actuelle tenant compte des 
intérêts des citoyens et une réflexion 
intercantonale afin de mieux répartir la 
croissance démographique sur toute 
la Broye (voir Le Républicain du 7 
mars). Les signatures valides (1’170) 
représentent 11,4% de la population 
de la commune. 

Une séance de travail réunissant le 
Conseil communal et le Conseil géné-
ral est prévue en mai. «Nous souhai-
tons associer les membres du Conseil 
général, qui sont les représentants de 
la population, dans les réponses que 
nous fournirons d’ici le mois de juin, 
selon le délai demandé par les initia-
teurs de la pétition» précise le mes-
sage du Conseil communal. ♦ vol

• Avec quelque 16’000 voyageurs entre 
le 10 décembre et le 29 février, la 
Commune  se montre satisfaite du 
démarrage du bus urbain. Aucune 
précision n’a toutefois pu être donnée 
quant à la part des usagers comptabilisée 
sur la période de gratuité au lancement 
(10 décembre - 5 janvier), de même que 
sur les recettes enregistrées pendant ces 
premiers mois d’exploitation. Pour rappel, 
les coûts annuels de fonctionnement 
sont budgétisés à 461’000 fr., dont 57,5% 
couverts par une subvention cantonale 
durant les cinq premières années. 
Au-delà, les recettes devront se monter 
au minimum à 46’100 fr. pour pouvoir 
encore bénéficier de cette subvention. 
Concernant l’exploitation, la Commune 
recherche une solution pour améliorer 
la fluidité du trafic au carrefour entre la 
route du Port et la route de la Thiolleyres 
et espère pouvoir la mettre en œuvre d’ici 
l’été. 

• Le Conseil général a validé une 
modification des heures d’ouverture 
des commerces. La saison touristique 
est étendue de trois à cinq mois, 
à savoir du 15 mai au 15 octobre 

(anciennement du 1er juin au 31 août). 
Durant cette période, les commerces 
pourront ouvrir de 6h à 20h, du lundi 
au samedi. Le dimanche et les jours 
fériés, les commerçants pourront ouvrir 
durant la saison touristique de 6h à 13h 
(anciennement 6h à 12h).

• La zone piétonne estivale s’étendra 
du 29 mai (veille de la Fête-Dieu) au 
30 septembre. Durant cette période, 
la Grand-Rue, du Banc des Halles à 
l’Impasse du Jardin du Cerf, sera fermée à 
la circulation motorisée (sauf ayants droit)

• Suite à un postulat en novembre 
dernier du groupe PS/Les Vert-e-s 
demandant à la Commune une étude 
approfondie sur la qualité de l’eau 
potable, en lien notamment avec 
les micropolluants et les polluants 
éternels, la Commune garantit que 
la qualité de l’eau est conforme à la 
législation en vigueur et que la future 
station de pompage prendra en compte 
la problématique des micropolluants  

• Selon la conseillère communale 
Carole Raetzo, la nouvelle station 

de pompage de l’eau du lac, prévue 
à l’horizon 2028-2030 et estimée à 
quelque 45 millions de francs, verra le 
jour sur le site de la station actuelle à 
Estavayer-le-Lac. Le syndic a confirmé 
que la variante dite «des terrains de 
foot» (construction de cette station 
sur l’emplacement des terrains de foot 
actuels) n’était plus à l’ordre du jour.

• Le Conseil général a validé un crédit 
133’000 fr. pour la mise à jour du 
système informatique de l’usine et 
du réseau d’eau potable et un autre 
crédit de 108’000 fr. pour l’installation 
d’un système de pompage des eaux 
usées et drainage des eaux claires 
dans le quartier «Sous le Château» à 
Estavayer-le-Lac.

• Sophie Michel (PS- Les Vert-e-s) a été 
élue à la présidence du Conseil général 
pour l’année 2024. Axel Catillaz (Le 
Centre) accède quant à lui à la vice-
présidence.

• Pierre Andrieu, chef du service des eaux 
et domaine public, quittera ses fonctions  
au 30 juin prochain.

Décisions et informations 

Passage de témoin à la présidence du Conseil général entre Sophie Michel  
(nouvellement élue) et Nicolas Giacomotti (au centre). A dr., Axel Catillaz, élu à 
la vice-présidence

DERNIER DÉLAI  
pour la remise des annonces

MARDI MATIN 8h
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Cuisine
Chinoise

sur demande à l’emporterLE MOULINET

Café restaurant «La Caravelle» Café restaurant du Lion d’Or

Dimanche 7 avril 2024 à 19h30

Lo to
Valeur des lots Fr. 6 300.— en espèces

Abos Fr 9.—/25 séries Planche 6 cartons Fr. 50.—
Quine Fr. 40.— Double Fr. 60.— Carton Fr. 120.—

Une carte offerte pour les séries 8 à 12

MONTET (Broye) Salle Communale

Union des Sociétés locales, personnes âgées

75 lots de consolation à Fr. 10.—
Jackpot à la quine avant le 11e numéro: Fr. 50.—

Les paroissiennes et paroissiens catholiques âgés de 
plus de 16 ans sont convoqués à l’

le jeudi 25 avril à 19 h 30 
au Centre de rencontre des Focolari à Montet

Tractanda :
1. Salutations et prière
2. Nomination des scrutateurs/trices, lecture du tractanda 

et approbation
3. P.V. de l’assemblée du 13 décembre 2023 et approbation 

(Il ne sera pas lu mais mis à disposition 30 minutes 
avant l’assemblée pour lecture et sur le site internet de 
la paroisse deux semaines avant)

4. Présentation des comptes de fonctionnement 2023 
 a) Lecture
 b) Rapport de la Commission Financière c) Vote
5. Présentation des comptes d’investissements 2023 
 a) Lecture
 b) Rapport de la Commission Financière
 c) Vote
6. Point pastoral
7. Présentation de la Confrérie de Notre-Dame du Mont- 

Carmel
8. Divers

ASSEMBLÉE ORDINAIRE (comptes)

Valeur des lots Fr. 6000.– en CASH
Un carton offert pour 4 séries

25 séries pour Fr. 9.– 
Planche Fr. 50.– / 1/2 planche: Fr. 25.–

Transport gratuit: Payerne, gare 18 h 30
Se recommande: FC Montbrelloz

GRAND LOTO

RUEYRES-LES-PRÉS   Salle communale
Dimanche 7 avril 2024 à 19 h 30

«Week-end de folie»

La troupe des aînés «Fils d’Argent»
présentera une comédie de Pascal Masson

A BUSSY – Salle de l’abri PC
Vendredi 12 avril 2024 à 20 h 
Samedi 13 avril 2024 à 20 h 

Dimanche 14 avril 2024 à 17 h

A MONTET –  
Centre de rencontre et de formation

Mercredi 17 avril 2024 à 20 h 
Jeudi 18 avril 2024 à 20 h

Collecte en fin de spectacle
Réservations au 026 663 18 78 de 17 h à 19 h

CROIX-ROUGE FRIBOURGEOISE
puériculture et consultations 
parents-enfants de la Broye

Permanence téléphonique:
8 h 30-11 h 30 et de 16 h à 18 h du lu au ve

Vous pouvez également poser vos questions à: 
puericulture@croix-rouge-fr.ch

Cousset: vendredi 12 avril, Cousset-Centre 8, rez-de-chaus-
sée.
Domdidier: mardi 9 avril, jeudi 25 avril, Le Saugy 2.
À la demande, matin et après-midi. Estavayer-le-Lac, centre 
de puériculture, rue St-Laurent 5, rez-de-chaussée.

Sur rendez-vous 026 347 38 83

secrétaire communal(e) à 35 %
Votre profil :
■ vous êtes titulaire d’un CFC d’employé/e de commerce 
 ou d’une formation  jugée équivalente
■ vous disposez de quelques  années  d’expérience  
 (au sein d’une commune  serait un avantage)
■ vous êtes doté/e d’une excellente connaissance du français  
 et d’une grande aisance rédactionnelle
■ vous maîtrisez les outils informatiques tels que MS Office
■ vous êtes sensible à l’engagement communautaire  
 et à la notion de service public
■ vous êtes discret/ète et flexible dans le cadre de votre fonction
■ vous êtes organisé/e et avez un bon sens relationnel

Vos missions :
■ collaborer avec le Conseil communal, préparer les séances  
 bi-hebdomadaires et y assister
■ préparer les Assemblées communales  et y assister
■ rédiger la correspondance et les procès-verbaux
■ suivre et mettre en œuvre les décisions
■ tenir les archives communales
■ être à disposition de la population  lors des ouvertures du guichet
■ préparer et assurer la bonne marche des élections et votations
■ tenir à jour le contrôle des habitants
■ gérer le site Internet et les procédures de permis de construire

Nous offrons :
■ un travail stimulant et varié
■ de bonnes conditions de travail dans un cadre agréable et moderne
■ une grande liberté d’action et d’organisation

Entrée en fonction : 1er septembre 2024
Les dossiers, accompagnés des documents usuels, sont à adresser 
au Conseil communal,  Les Essertons 11, 1541 Sévaz ou via courriel à 
l’adresse info@sevaz.ch jusqu’au 26 avril 2024.
Des renseignements peuvent  être  obtenus auprès  de l’administration 
communale  au 026 663 29 45, auprès de M. Claude Rüttimann, syndic 
ou via courriel à l’adresse info@sevaz.ch

En prévision du départ  à la retraite 
de la titulaire actuelle, la Commune 
de Sévaz met au concours le poste de 

Le Conseil communal d’Estavayer recherche pour 
son Service des eaux et du domaine public 

Un/e ouvrier/ère qualifié/e - 
mécanicien/ne à 100%

Entrée en fonction : 1er juin 2024 ou à convenir
Renseignements: M. Damien Fornerod, chef du 
secteur voirie et espaces verts, au 026 664 80 59
Délai de postulation : 19 avril 2024
Détails de l’annonce et postulations  
sous www.estavayer.ch, rubrique emplois.

FOOTBALL 
RÉSULTATS

1re ligue – Groupe 1
Yverdon-Sport	FC	II	-	FC	Monthey	3-0

Classement
 1. Gd-Saconnex 22 14 6 2 50-25 48
 2. LS-Sport M-21 22 12 5 5 41-21 41
 3. Sion M-21 22 11 7 4 55-31 40
 4. Yverdon Sport II 22 11 5 6 44-28 38
 5. Vevey-Sports 22 9 6 7 35-22 33
 6. Chênois 22 8 9 5 38-31 33
 7. Coffrane 22 9 6 7 33-44 33
 8. Naters Ober. 22 9 5 8 36-37 32
 9. Echallens Région 22 9 5 8 35-38 32
 10. Meyrin 22 7 6 9 33-38 27
 11. La Chx-de-Fds 22 7 5 10 30-35 26
 12. Portalban/Glet. 22 6 8 8 26-40 26
 13. Monthey 22 4 9 9 21-29 21
 14. La Sarraz-Ecl. 22 5 4 13 24-40 19
 15. Pully Football 22 3 7 12 27-50 16
 16. Terre Sainte 22 4 3 15 23-42 15

2e ligue
FC	Fribourg	-	ES	Belfaux	I	1-7;	FC	Gumefens/
Sorens	 I	 -	 FC	 Sarine-Ouest	 I	 1-2;	 FC	 Matran	
I	 -	FC	Kerzers	 I	1-0;	FC	Haute-Gruyère	 I	 -	FC	
Siviriez	 I	 1-1;	 FC	 Cugy-Montet-Aumont-Murist	
I	-	SC	Düdingen	I	2-2

Classement
 1. Düdingen 15 13 2 0 62-10 41
 2. Cu.-Mon.-Au.-Mu. 15 12 2 1 44-18 38
 3. Kerzers 15 9 2 4 40-19 29
 4. Ursy 14 8 1 5 28-25 25
 5. Gum./Sorens 15 8 1 6 26-20 25
 6. Haute-Gruyère 15 6 4 5 35-24 22
 7. ES Belfaux 15 7 1 7 40-28 22
 8. Siviriez 15 6 3 6 32-28 21
 9. Chât./Middes 14 5 1 8 21-36 16

 10. La Combert 14 5 0 9 21-43 15
 11. Givisiez 14 5 0 9 26-49 15
 12. Matran 15 5 0 10 25-40 15
 13. Sarine-Ouest 15 4 1 10 21-37 13
 14. Fribourg 15 1 0 14 10-54 3

3e ligue – Groupe 3
FC	Montagny	I	-	FC	Ressudens	I	4-1;	FC	Domdi-
dier	I	-	FC	Portalban/Gletterens	II	2-1;	FC	Riche-
mond	I	-	FC	Granges-Paccot	I	2-1;	FC	Piamont	
I	-	FC	Fétigny/Ménières	I	4-2;	FC	Centre-Broye	
-	FC	Schoenberg	Ib	7-0

Classement
 1. Domdidier 13 12 0 1 39-9 36
 2. Richemond 13 10 1 2 37-15 31
 3. Avenches 12 9 1 2 27-19 28
 4. Fétigny/Ménières 13 6 2 5 39-26 20
 5. Piamont 13 6 1 6 29-32 19
 6. Portalban/Glett. 13 6 1 6 31-27 19
 7. Montagny 13 5 1 7 21-29 16
 8. Granges-Paccot 13 4 3 6 18-24 15
 9. Vully-Sport 12 3 4 5 28-24 13
 10. Ressudens 13 3 2 8 17-32 11
 11. Centre-Broye 13 3 0 10 32-40 9
 12. Schoenberg 13 2 0 11 11-52 6

4e ligue – Groupe 3
FC	Cudrefin	I	-	FC	Cugy-Montet-Aumont-Murist	
II	 2-1;	 FC	 Estavayer-le-Lac	 I	 -	 US	 Cheyres-
Châbles-Font	 I	 4-4;	 FC	 Vully-Sport	 II-	 FC	
Avenches	II	2-3;	FC	Montbrelloz	I	-	FC	Courge-
vaux	I	3-1;	FC	Dompierre	-	FC	Domdidier	II	0-7

Classement
1. Estavayer-le-Lac 13 11 2 0 62-11 35
2. Montbrelloz 13 8 3 2 35-19 27
3. Domdidier 13 8 1 4 39-23 25
4. Courgevaux 13 7 3 3 35-21 24
5. Cu.-Mon.-Au.-Mu. 13 7 1 5 29-20 22
6. Cudrefin 13 5 3 5 24-16 18
7. Ch.-Ch.-Font 13 5 3 5 25-32 18
8. Murten 12 5 2 5 19-19 17

9. Avenches 13 4 0 9 21-58 12
10. Dompierre 13 3 2 8 19-40 11
11. St-Aubin/Vallon 12 2 3 7 23-29 9
12. Vully-Sport 13 0 1 12 13-56 1

5e ligue – Groupe 3
US	Cheyres-Châbles-Font	 II	 -	FC	Petite-Glâne	
3-7;	 FC	 Saint-Aubin/Vallon	 II	 -	 FC	 Cudrefin	 II	
2-2;	FC	Nuvilly	-	FC	Villarepos	3-3;	FC	Fétigny/
Ménières	II	-	U.S.C.V.	4-0;	US	Cheyres-Châbles-
Font	II	-	FC	Cudrefin	II	7-4;	FC	Montbrelloz	II	-	
FC	Ressudens	II	3-3

Classement
 1. Estavayer-le-Lac 11 9 2 0 52-9 29
 2. Fétigny/Ménières 12 9 1 2 29-16 28
 3. Petite-Glâne 12 8 1 3 47-23 25
 4. Nuvilly 11 7 3 1 45-17 24
 5. Villarepos 12 7 2 3 37-23 23
 6. Ch.-Ch.-Font 12 5 0 7 27-40 15
 7. Ressudens 12 4 1 7 21-55 13
 8. St-Aubin/Vallon 12 3 2 7 24-25 11
 9. Montbrelloz 11 2 2 7 17-30 8
 10. U.S.C.V. 11 1 1 9 10-38 4
 11. Cudrefin 12 1 1 10 18-51 4

PROCHAINS TOURS
1re ligue

Sa 6 avril, 17 h : FC Echallens Région - FC Por-
talban/Gletterens

2e ligue

Sa 6 avril, 18 h : FC Kerzers I - FC Cugy-Mon-
tet-Aumont-Murist I

3e ligue - Groupe 3

Ve 5 avril, 20 h 30 : FC Schoenberg Ib - FC 
Domdidier I; Sa 6 avril, 18 h :FC Vully-Sport I 

- FC Piamont I, 19 h : FC Ressudens I - FC Ri-
chemond I. Di 7 avril, 14 h 30 : FC Centre-Broye 
- FC Fétigny/Ménières I; 15 h : FC Portalban/
Gletterens II - FC Montagny I

4e ligue - Groupe 3

Ve 5 avril, 20 h : FC Dompierre - FC Murten 
I; 20 h : US Cheyres-Châbles-Font I - FC Vul-
ly-Sport II. Sa 6 avril, 18 h : FC Cugy-Mon-
tet-Aumont-Murist II - FC Estavayer-le-Lac I; FC 
Courgevaux I - FC Saint-Aubin/Vallon I; 20 h : 
FC Domdidier II - FC Cudrefin I; FC Avenches 
II - FC Montbrelloz I. Ma 9 avril, 20 h 15 : FC 
Saint-Aubin/Vallon I - FC Murten I

5e ligue - Groupe 3

Ve 5 avril, 20 h : U.S.C.V. - FC Nuvilly; FC 
Villarepos - US Cheyres-Châbles-Font II; FC 
Petite-Glâne - FC Ressudens II; FC Esta-
vayer-le-Lac II - FC Cudrefin II. Di 7 avril, 10 h : 
FC Montbrelloz II - FC Saint-Aubin/Vallon II.  Me 
10 avril, 20 h : FC Montbrelloz II - FC Nuvilly

Achat d’étain  
et d’argenterie

sous toutes ses formes
Channes - Plateaux -  

Chandeliers - Gobelets - Théières - 
Cuillères - Fourchettes, etc.

Pour tous renseignements : 
J. Ostertag - 079 849 78 98

Loisirs 3eage «Venez jouer au loto»
Estavayer-le-Lac – Salle de la Prillaz 
Jeudi 4 avril, 14 h-16 h 30

Théâtre «Le coupable est dans la salle»
Vallon – La Chaumière  
Je 4, ve 5, sa 6, 20 h - Di 7, 17 h - Je 11, ve 12, sa 
13, 20 h

Animations Jeunesse
Châbles – Salle communale  
Vendredi 5 avril, 18 h 30 - Match aux cartes
Samedi 6 avril, dès 16 h - Course aux œufs 
Dimanche 7 avril dès 16 h - Course des enfants

Concert «Broye pas du Noir»
Cugy – Eglise  
Dimanche 7 avril, 17 h

Concert - Ensemble vocal «Alma»
Chêne-Pâquier – Temple  
Dimanche 7 avril, 17 h

Don du sang
Cugy – Salle polyvalente  
Mercredi 10 avril, 17 h

3D Night - Société de jeunesse
Domdidier – Halle des Sports 
Vendredi 5 et samedi 6 avril

La rencontre du Groupe d’entraide  
Alzheimer aura lieu ce jeudi 4 avril,  

à 14 h, à la rue Saugy 2, à Domdidier.
Renseignements :  

Johanna Frauchiger, 079 686 56 16.
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Quand le carcasset crépite...
ESTAVAYER   A Estavayer-le-
Lac et Forel, quand les cloches 
sont en vacances de Pâques, 
un vénérable engin pétaradant 
prend la relève

Empêtrées dans les bouchons du 
Gothard, sur le chemin qui les conduit 
chaque année dans la Rome pa-
pale, les cloches des églises d’Esta-
vayer-le-Lac et de Forel n’avaient pas 
de soucis à se faire en ce week-end 
pascal. Avant leur départ, elle avaient 
en effet consciencieusement désigné 
des remplaçants, dûment formés et 
équipés.

Ainsi à Estavayer-le-Lac, depuis 
2012, Gobio ressort chaque Vendredi 
saint et samedi de Pâques, sur le coup 
des midis, un engin pétaradant tout 
droit sorti de la nuit des temps. Sorte 
de crécelle géante en bois, le carcas-
set est installé pour l’occasion sur le 
haut du clocher de la collégiale. 

 «Avec quelques mordus, dont Oli-
vier Baudois et Modesto Rodriguez, 
nous nous relayons, pendant une di-
zaine de minutes, pour actionner la 
manivelle». Mais la tâche n’est pas 
de tout repos et la résistance de l’en-
gin a mis à mal la volonté de quelques 
courageux ayant rejoint les «carcas-
seurs», et notamment des enfants qui 
se sont essayés à tourner la manivelle, 
bien  incapables toutefois de sortir le 
moindre son. Qu’importe, ils ont pu  ad-
mirer, du haut du clocher, l’impression-
nante vue à 360 degrés sur les toits de 
la ville, le lac et le Jura. Sur la place 
de l’église et dans les rues adjacentes, 
nombreux ont été les badauds à lever 
la  tête, cherchant du regard à localiser 
l’origine de cette «canonnade» céleste.

Si l’origine de cette tradition n’a ja-
mais été clairement établie, il est pro-
bable qu’elle remonte au Moyen Âge.          
Olivier Baudois, qui avait restauré le 
carcasset staviacois l’année dernière, 
confie avoir vu l’inscription «1804» 

gravée sur le fond de la caisse de ré-
sonnance. Ce qui donnerait au carcas-
set staviacois un âge respectable de 
220 ans ... au moins. 

Comme chaque année, la séance 
s’est terminée dans la bonne humeur, 
autour d’un apéro bien mérité.

Origine incertaine
Du côté de Forel, il n’y a pas que les 

avions rugissants de l’armée qui né-
cessitent parfois des protections auri-
culaires. Le carcasset, «certainemennt 
aussi vieux que l’église datant de 
1923» selon Philippe Roulin, a lui aussi 
résonné du haut du clocher vendredi et 
samedi derniers à l’heure de la soupe. 

Dépoussiéré par Lucien Roulin en 
2011, le carcasset réunit chaque week-
end de Pâques quelques passionnés 
pour qui amitié et traditions vont de 
pair. «A l’époque, la tradition était pas-
sée aux oubliettes et avec quelques 
copains, on a décidé de la relancer» 
confie celui qui est également sonneur 
de cloches. 

Comme pour celui d’Estavayer-le- 
Lac, l’origine du carcasset de Forel 
demeure inconnue et, comme du côté 
de la Cité à la Rose, les «carcasseurs» 
ont prolongé la séance autour d’un 
coup de blanc et d’un saucisson. ♦ vol

Gobio (devant), qui ne manquerait pour rien au monde la séance du carcasset. 
Derrière depuis la dr. Modesto Rodriguez, Olivier Baudois et Quentin

A Forel, il y avait du monde pour «tourner la manivelle». Depuis la g. Alexandre 
Bersier (vice-président de la paroisse catholique St-Laurent), Philippe Roulin, 
Laurent Moullet, Jean-Marc Borgognon et Lucien Roulin, avec les deux enfants 
Robin (devant) et Raphaël

Minuit moins quart, tout paraît calme 
dans la nuit staviacoise. Peu à peu, 
des cohortes d’hommes de tous âges 
affluent sur la place de l’Eglise. Le 
maître de cérémonie Georges Chanez 
distribue une partition aux participants 
venu célébrer le Surrexit, la résurrec-
tion du Christ. 

Sur le douzième coup de minuit, les 
chanteurs, improvisés pour certains, 
confirmés pour d’autres, se mettent en 
rang et entonnent le fameux Surrexit 
Christus Hodie. Alleluia! A la lumière 
des flambeaux, le cortège se met en 
marche aux sons de la flûte, du cor et 
de la trompette. 

Quelques volets s’ouvrent à leur 
passage, des encouragements par-ci, 
des regards incrédules par-là. Après 
un arrêt chanté devant l’église des Do-
minicaines, le groupe s’est ensuite ren-
du au cimetière communal, à la sortie 
de ville, où les participants ont entonné 
un De Profundis et  se sont ensuite re-
cueillis, comme le veut la tradition, sur 
la tombe du dernier bourgeois d’Esta-
vayer disparu. La célébration s’est ter-
minée autour d’une choucroute garnie, 
à la Maison des Œuvres.  

Origine incertaine
Comme pour la tradition du Carcas-

set, l’origine du Surrexit est incertaine, 

comme le confirme Georges Chanez: 
«Cette tradition est très probablement 
séculaire et on ne connaît rien de ses 
origines». Qu’à cela ne tienne, les Sta-
viacois tiennent à la célébrer chaque 
samedi de Pâques. Preuve en est la 
cinquantaine d’hommes ayant répon-
du à l’appel de Georges Chanez, res-
ponsable du Surrexit depuis 2008.

La célébration du Surrexit est réser-
vée aux hommes, les quelques repré-
sentantes de la gent féminine venues 
assister au défilé se tenant à distance 
respectable...  ♦ vol

Tradition pascale bien ancrée
ESTAVAYER-LE-LAC  Sur le coup de minuit samedi soir, la résur-
rection du Christ a été célébrée. Les hommes ont défilé et chanté 
dans les rues du centre-ville pour apporter la Bonne Nouvelle 

Musiciens et chanteurs ont déambulé au centre-ville, au cœur de la nuit

Chanteurs et musiciens sont venus apporter la bonne nouvelle aux religieux et 
moniales, devant l’église des Dominicaines. A dr., Georges Chanez  

Paulux et ses bières à nouveau récompensés

ESTAVAYER-LE-LAC
Une belle 
reconnaissance à 
nouveau pour Claude 
«Paulux» Rosset et ses 
fameuses bières.
Et plutôt trois fois 
qu’une! Lors du récent 
«Concours International 
de Lyon», le brasseur 
staviacois a récolté 
deux médailles d’or 
pour sa bière au vin cuit 
«La Bénichonne» et sa 
bière blonde «Perld’Or». 
Quant à sa bière 
ambrée «La Prévert», 
elle s’est vue décerner 
une médaille d’argent. 
Le brasseur passionné 
produit bon an mal an 
quelque 2’500 litres de 
ce précieux breuvage 
«qui forge les amitiés», 
comme se plaît à relever 
le sympathique brasseur.
Un tout grand bravo  
à lui. ♦ vol

ESTAVAYER-LE-LAC
LE MOULINET
... le bon jour

Contrairement à ce qui a été annoncé 
lors de la dernière assemblée de la 
SCAVE (société des commerçants et 
artisans de la Ville d’Estavayer-le-Lac), 
le Restaurant Le Moulinet est fermé le 
dimanche et non le lundi ♦ La rédaction

DE
SI
GN
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Ça bouge à la Bibliothèque!
ESTAVAYER-LE-LAC  
L’assemblée annuelle  
de la Bibliothèque publique  
a mis en évidence notamment 
les nombreux événements  
qui l’animent tout au long  
de l’année

Fini le temps où l’on ne venait à la bi-
bliothèque que pour emprunter un livre 
ou une bande dessinée. Désormais, 
une multitude d’activités sont propo-
sées tant aux adultes qu’aux jeunes 
ou aux enfants. On y vient pour jouer, 
écouter des contes, se rencontrer pour 
partager des expériences, s’asseoir 
sur un coussin et découvrir une BD et 
bien sûr, toujours et encore, y décou-
vrir des nouveautés littéraires choisies 
par les quatre fidèles bibliothécaires.

«Se réinventer continuellement»
«C’est la maxime qui s’applique le 

mieux à l’esprit de notre bibliothèque 
et à son comité», a relevé son pré-
sident, Lionel Monnerat, lors de l’as-
semblée qui a réuni une vingtaine de 
personnes le 23 mars dernier.

Si la majorité du comité repart pour 
une nouvelle période de 3 ans, il a dû 
prendre acte du départ de Dominique 
Bloechlé, représentante du corps en-
seignant qui a été remplacée par ca-
therine Perriard Roulin. D’autre part, le 
président a eu des paroles de recon-
naissance à l’égard de Philippe Rey, 

contrôleur des comptes depuis de très 
nombreuses années, qui a choisi de 
quitter son poste. Daniel Duc a accep-
té de reprendre son mandat.

Enfin, Lionel Monnerat a annoncé 
pour cette année une augmentation 
des tarifs d’emprunt qui n’ont pas bou-
gé depuis 40 ans. 

La Bibliothèque publique  
d’Estavayer-le-Lac en 2023, c’est...

– 65’546 prêts, soit une augmenta-
tion de 11,22%, avec des pics à plus 
de 600 prêts par ouverture.

– Trente-deux animations pour 814 
participants (+4,62%), par exemple Né 
pour lire (9 ateliers, 189 participants); 
Café-Parents (9 ateliers, 79 partici-
pants); Folie du conte (10 animations, 
408 participants); Tilt (31 participants) 
et Biblioweekend (3 animations, 108 
participants).

– En 2023, la bibliothèque a en outre 
enregistré une progression de 51,33% 
des visites de classes primaires et plus 
1,32% des élèves du CO.

BiblioBroye
Depuis 2022, les cinq bibliothèques 

de la Broye fribourgeoise partagent 
le même logiciel sur un réseau com-
mun. En 2023, BiblioBroye a enregis-
tré 23’399 activations de comptes et 
135’199 prêts.

Toutefois, le président Lionel Monne-
rat craint que ce modèle ait des limites 
avec le système de semi-bénévolat 
actuel qui ne peut être pérenne sur le 
long terme avec la demande croissante 
d’une offre culturelle de qualité. Il es-
time qu’un rapprochement est essentiel 
avec les communes et autres dona-
teurs afin d’assurer l’avenir du fonction-
nement de la bibliothèque. ♦ dan

POLITIQUE

Une trentaine de personnes ont as-
sisté mardi passé, à la grande salle du 
CO d’Estavayer-le-Lac, à la projection 
du film «Fanel et Chablais de Cudrefin 
– Quand la nature reprend ses droits» 
de Hassan Lakhdar et à la présenta-
tion de l’ouvrage «Sahara, planche de 
salut» par son auteur Jean-Edouard 
Buchter. Cette soirée, intitulée «De la 
réserve naturelle de Cudrefin au dé-
sert du Sahara», était organisée par 
Les Vert-e-s de la Broye (FR).

Le court-métrage a été présenté 
en avant-première et a permis d’ap-
prendre des anecdotes touchantes, 
de même que des faits historiques peu 
connus.

L’exposé de Jean-Edouard Buchter 
pour reverdir le Sahara peut paraître 
utopique à première vue mais, au 

fil de la présentation, les personnes 
présentes ont pu se rendre compte 
qu’avec des moyens limités, cette uto-
pie paraît bien plus réaliste que cer-
tains projets pharaoniques actuels.  

Cet événement était une première 
pour le parti écologique régional qui 
cherche à accroître sa visibilité et à se 
faire connaître dans le district.

La collation qui a clôturé cette soi-
rée a permis à toutes et tous d’échan-
ger sur des thèmes très divers en se 
sustentant de divers produits régio-
naux et dans une ambiance très bon 
enfant.

L’expérience a été très bien vécue 
par les personnes présentes et sera 
reconduite en automne, avec quelques 
variations au niveau du contenu et 
peut-être du lieu. ♦ (c)

Une première pour Les Vert-e-s de  
la Broye(FR) qui en appelle d’autres

La saison 2023/2024 a été riche en 
événements et restera marquée par 
le 70e anniversaire de la société et la 
journée polysportive.

La société déplore les démissions 
de Samuel Liniger, vice-président et 
responsable «subsistance», ainsi que 
Céline Vonlanthen, responsable «loto 
et habillement». Fort heureusement, 
toutes les places ont été repourvues 
avec l’arrivée de 3 nouveaux membres, 
Coralie Conchin, Jérémy Droux et Jeff 
Cosandey.

Après six ans à la tête de la socié-
té, Mathieu Cantin passe le témoin à 
l’ancienne présidente technique, Karin 
Montandon et lui souhaite le meilleur.

C’est avec le sentiment du devoir ac-
compli, en laissant derrière lui un comité 
au complet et motivé, une société dyna-
mique et engagée ainsi qu’une situation 
financière saine que Mathieu Cantin 
quitte le comité et entrevoit le futur de la 
société avec sérénité. ♦ (c) / pab

Compte rendu de l’assemblée générale
GYMNASTIQUE  Le vendredi 22 mars dernier s’est tenue la 71e as-
semblée générale de la FSG Cugy-Vesin à Cugy.

Passation du témoin entre Mathieu 
Cantin et Karin Montandon

Ancien et nouveau comités réunis, en haut de g. à dr.: Karin Montandon, Maxime 
Montandon, Elodie Charmillot, Priscilla Bise, Coralie Conchin (entrant), Céline 
Vonlanthen (sortant). En bas de g. à dr.: Jérémy Droux (entrant), Jeff Cosandey 
(entrant), Sylvain Banderet, Mathieu Cantin (sortant), Stéphanie Oberli, manque 
Samuel Liniger

LANDI CENTRE BROYE

Lors de l’assemblée générale or-
dinaire, qui s’est tenue mercredi 
passé à Cugy sous la présidence de 
Fabrice Bersier, les sociétaires de 
Landi Centre Broye ont entériné le 
déplacement du siège social d’Esta-
vayer-le-Lac à Cugy, où se trouve le 
nouveau centre Agro et administratif 
de la société.

Le conseil d’administration a éga-
lement annoncé un projet d’étude 
pour la construction d’une station 
d’essence avec mini-shop intégré, en 
remplacement de l’actuel «Garage de 
la Molière», au chemin des Marais à 
Estavayer-le-Lac.

Les sociétaires ont par ailleurs été 
informés que l’entité Logibett, qui re-
groupe quelque 350 producteurs de 
betteraves, ne possédait aucun  statut 

juridique valable. L’avocat et ancien 
préfet de la Broye Christophe Char-
donnens avait été mandaté l’année 
dernière pour clarifier ce vide juridique, 
notamment en matière de rôles et res-
ponsabilités. Le juriste broyard a pro-
posé que Logibett adopte à l’avenir la 
forme d’une société simple, avec deux 
contrats à la clé: un premier contrat qui 
unit les membres de la communau-
té de chargement dans une société 
simple et un second, dit «de mandat», 
qui définit clairement les attentes de 
la société simple envers Landi Centre 
Broye et notamment la répartition des 
tâches et des responsabilités. 

Les nouveaux contrats seront sou-
mis aux membres lors de «L’Evé-
nement betterave» prévu à Cugy le 
29 avril prochain. ♦ (c) / vol

Statut juridique de Logibett clarifié

Les amateurs de théâtre se ré-
jouissent de retrouver chaque prin-
temps la troupe des aînés «Fils 
d’Argent» pour un spectacle qui se 
veut toujours drôle et divertissant.

Une pièce à rebondissements
Cette année, huit comédien(ne)s 

se sont lancé le défi d’apprendre et 
de répéter encore et encore une jolie 
pièce de Pascal Masson, «Week-end 
de folie», sous la direction de Thérèse 
Chassot qui en assure également la 
mise en scène. Et même si parfois la 
mémoire joue des tours, l’histoire est 

rondement menée et les situations ro-
cambolesques se succèdent. Pas une 
minute d’ennui!

L’histoire
La pièce débute dans un gîte rural 

où un couple d’amoureux, Didier et 
Claudia, a choisi de vivre deux jours 
de rêve, seuls au monde. Mais hélas, 
le séjour va s’animer au fil des heures 
avec Simone, une bonne bavarde et 
envahissante, parfois tiraillée par sa 
conscience, et des allées et venues 
de personnages insolites qui troublent 
la tranquillité des lieux et ne laissent 

aucun répit aux amoureux. Survient fi-
nalement Bastien...

Pour connaître le fin mot de l’histoire 
et passer un bon moment, ne manquez 
pas l’une des cinq représentations de 
la troupe «Fils d’Argent. ♦ dan

	A	Bussy,	salle	de	l’abri	PC,	 
ve 12 et sa 13 avril à 20h  
ainsi	que	di	14	avril	à	17h.

	 A	Montet,	Centre	de	rencontre	et	de	
formation, me 17 et je 18 avril, à 20h.

 Réservations: 026 663 18 78,  
de	17	à	19h.

 Entrée libre – Collecte

Le public invité à un «week-end de folie»
BUSSY / MONTET  La troupe de théâtre des aînés «Fils d’Argent» remonte sur les planches pour  
cinq représentations

Beaucoup de monde pour un couple qui souhaitait un  
week-end en amoureux

La conscience de Simone s’invite pour 
la remettre sur le droit chemin

L’arrivée de Bastien ajoute encore à la confusion générale

La troupe avec, devant, assises, depuis la g., Heidi Brodard, Claudine Maendly et 
Marie-Antoinette Moullet. Derrière, Mady Chassot (souffleuse), Pierre Maendly, 
Marianne Vonnez, Vincent Plancherel, Jean-Marc Borgognon, Claude Jauquier 
et Thérèse Chassot (metteuse en scène)


